
 

Collège Alfred Sisley de Moret-sur-Loing – Année scolaire 2018-2019 

Conseil de Classe de 3eC –    2ème trimestre 

26 mars 2019 

 

Le conseil est présidé par Mme Billot,  principal-adjointe 

Y participent également : 

Professeurs : 

 Histoire-géographie, éducation civique et professeur principale : Mme Escoubet 

 Anglais : Mme Mancardo 

 Maths : M. Meuret 

 Français : Mme Chaput 

 Espagnol : Mme Munoz 

 

Mmes Lorne, Barbarino et Bouvard (absentes) ont laissé un commentaire via Mme Escoubet 

Délégués des élèves : Célia Herrmann-Da Costa, Louis Meunier 

Délégués des parents : Mme Da Costa (APIIL) 

 

Impressions générales : 

Classe dynamique et très sympathique, beaucoup de sérieux 

 

9 élèves ont eu félicitations. 

 

9 élèves ont eu compliments. 

 

5 élèves ont eu encouragements. 

 

 

Hist-Géo : Mme Escoubet 

C’est une classe dynamique. De nombreux élèves ont de très bonnes compétences même si certains 

s’investissent moins.  

La note de rapport de stage n’est pas comptabilisée dans la moyenne générale. 

Mme Escoubet précise que ces derniers temps quelques professeurs ont constaté un peu moins de 

travail pour certains élèves. 

 

Anglais LV1 : Mme Mancardo 

Classe sérieuse, les leçons sont bien apprises, bon transfert dans les compétences. Toutefois Mme 

Mancardo souhaiterait que tout le monde prenne la parole . 

 

Espagnol LV2 : Mme Munoz 

Très bonne ambiance, parfois même un peu trop. Des acquis solides et du sérieux. 



 

Maths : M. Meuret 

Classe agréable avec une bonne tête de classe, mais quelques élèves ont baissé les bras. 

 

Français : Mme Chaput 

Classe très agréable et sympathique. De nombreux élèves ont fait des efforts. 

 

Remarques de certains professeurs absents : 

  

EPS : Mme Lorne 

C’est très bien. Ce sont des élèves très dynamiques et très sympathiques. 

 

Arts plastiques : Mme Barbarino 

Classe très agréable et sympathique.  

 

Technologie :Mme Bouvard 

Les élèves sont très actifs et dynamiques pourtant certains ne s’investissent pas ou de manière 

superficielle . 

 

 

 

 

Ce compte rendu n’engage que la responsabilité des parents d’élèves délégués présents au conseil. 


